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Les sections syndicales F.O.-DGFiP 60, SOLIDAIRES Finances Publiques 60, CGT
Finances Publiques 60 vous demandent de bien vouloir modifier l’ordre du jour du comité
technique.

Les élus en CTL demandent :

• l’ajournement du point n° 3 « harmonisation des horaires d’ouverture au public des
services de la résidence de Beauvais » qui doit être soumis au préalable à l’avis du
CHSCT.

Les élus en CTL demandent l’ajout des points suivants :

• Rapport d’activité 2012

• La démarche stratégique à la DDFiP de l’Oise (si une déclinaison locale existe, l’avis
du CTL est requis)


